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ANNEXE B :  Recommandations – Appel d’offres Projet de fourniture et d’installation de mobilier 
de bureau 

Numéro de l’appel d’offre : ADM-003-2025 

Documents justificatifs :  

- B1 – Documents d’appel d’offres 

Soumis par : Mélodie Sorrell, Direction des opérations et des ressources humaines 
 

 
1. Contexte du projet 

Dans le cadre du projet d’aménagement du nouvel hôtel de ville au 1 Industriel, l’acquisition de 
mobilier de bureau fonctionnel, ergonomique et conforme aux standards actuels est essentielle. Le 
présent appel d’offres vise à sélectionner un fournisseur capable de livrer une solution complète et 
coordonnée (bureaux, chaises, salles de réunion, etc.) en respectant les principes d’accessibilité 
universelle et le nouveau design intérieur. 
 

2. Détails de l’appel d’offres 
Un appel d’offres public a été lancé le 3 mars 2025 et s’est clôturé le 28 mars 2025 pour la 
fourniture, la livraison et l’installation du mobilier destiné au nouvel hôtel de ville de Casselman.  
 
Les soumissionnaires ont eu accès à une documentation complète (Annexe B1 ci jointe) via la 
plateforme Bids and Tenders, incluant : 
• une liste détaillée du mobilier requis, par pièce, précisant les exigences d’ergonomie et les 

fonctionnalités recherchées; 
• les plans d’aménagement intérieur et les dessins techniques, assurant la compatibilité des 

produits avec le design et les dimensions des locaux; 
• toute autre information nécessaire à l’évaluation précise des contraintes spatiales et 

techniques. 
Trois (3) addenda ont été émis pendant la période d’appel, afin de répondre aux questions 
soulevées par les fournisseurs et clarifier certains aspects techniques. 
 
Le processus d’évaluation s’est déroulé en deux phases : 

- Phase 1 : Vérification de la conformité minimale des soumissions. 
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- Phase 2 : Évaluation pondérée des propositions admissibles selon quatre critères 
principaux : conformité aux spécifications, coût total, expérience et qualifications, ainsi 
que références. 
 

Critères globaux Pondération 
Conformité aux spécifications techniques 40% 
Coût total (incluant tous les frais)  40% 
Expérience et qualifications 15% 
Références 5% 

 
Chaque critère a été analysé à l’aide de sous-critères spécifiques afin de refléter avec 
précision la valeur des propositions 
Critère global Sous-Critère d’évaluation détaillés 
Conformité aux spécifications 
(40%) 

- Respect des exigences techniques obligatoires 
(10%) 

- Conformité avec les plans techniques et la portée 
du projet (10%) 

- Qualité des matériaux et composantes (10%) 
- Conformité aux normes de l’industrie et règlements 

municipaux (5%) 
- Produits majoritairement canadiens (5%) 

Coût total (40%) - Prix compétitifs par rapport au marché (20%) 
- Exhaustivité des prix (frais, permis, livraisons, etc.) 

(10%) 
- Coût-efficacité et valeur globale pour le budget 

identifié (10%) 
Expérience et qualifications 
(15%) 

- Expérience pertinente dans des projets similaires 
(7%) 

- Qualifications et certifications du personnel clé (5%) 
- Capacité démontrée à respecter les échéanciers et 

à gérer les risques (3%). 
Références (5%) - Vérification des références (5%) – seules les 

références du candidat proposé sont vérifiés. 
 
Cette méthodologie d’analyse visait à assurer une évaluation rigoureuse et équilibrée, tenant 
compte non seulement du prix, mais également de la qualité, de l’adéquation technique et de la 
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fiabilité du fournisseur. 
 

3. Soumissions reçues 
Un total de sept (7) soumissions complètes ont été reçues dans le cadre de l’appel d’offres. Tous 
les soumissionnaires ont franchi avec succès la phase 1 de conformité minimale, ce qui a permis 
de passer à la phase 2 d’évaluation pondérée telle que décrite à la section précédente.

 
 

Cependant, toutes les entreprises n’ont pas soumis de prix pour l’ensemble des articles 
demandés, ce qui a entraîné des écarts importants dans les totaux globaux et complexifié l’analyse 
comparative. De plus, la qualité et la présentation des produits variaient considérablement d’un 
fournisseur à l’autre. Certains proposaient des documents très techniques, parfois difficiles à interpréter 
sans visuels ou explications, tandis que d'autres fournissaient des présentations claires, illustrées et bien 
structurées. 
 
Face à cette hétérogénéité, le comité a révisé son approche pour recentrer l’évaluation sur une sélection 
d’articles clés, jugés essentiels au regard des besoins fonctionnels et du design recherché. Les 
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catégories retenues pour l’analyse comparative comprenaient principalement : 
• Les chaises de travail, tant pour les employés que pour les membres du Conseil; 
• Le mobilier de bureau (bureaux, classeurs de bureau, rangements intégrés), où la robustesse, la 

finition et les garanties offertes constituaient des critères déterminants. 
 

Certains articles ont été exclus de l’analyse, soit pour des raisons budgétaires, soit parce qu’ils ne 
présentaient pas de caractéristiques distinctives. À titre d’exemple : 

• Les chaises visiteurs pour la salle du conseil ont été écartées, la Municipalité disposant déjà 
d’un inventaire en bon état; 

• Le mobilier de la salle du personnel (sofa, fauteuils, etc.) et les chaises de réception ont aussi 
été retirés, le comité recommandant que leur acquisition se fasse séparément à partir d’un budget 
distinct. 

Par ailleurs, une préférence a été accordée aux produits fabriqués au Canada, afin de soutenir 
l’économie locale, d’assurer une meilleure durabilité, de réduire les risques liés aux délais d’importation 
ou tarifs imprévus, et d’aligner le projet sur les valeurs environnementales et sociales de la Municipalité. 
 
Grâce à cette approche plus ciblée, l’évaluation comparative a pu s’appuyer sur des critères objectifs et 
équilibrés : conformité technique, qualité, coût, durabilité, présentation et garanties. 
 
À la lumière de cette analyse, et en respect des critères définis à la section 2, le comité recommande de 
retenir la proposition de Icon Office Environnements (fournisseur 6), qui a obtenu le meilleur score 
global (89,21 %). Bien que certains concurrents aient proposé des coûts inférieurs, les produits évalués 
se sont révélés de qualité moindre, avec des garanties limitées ou des matériaux moins durables. Le 
choix recommandé permettra ainsi à la Municipalité de réaliser des économies à moyen et long terme, 
en évitant des remplacements précoces et en assurant un meilleur confort au personnel et aux usagers. 
 
Un tableau sommaire comparatif est présenté ci-dessous pour illustrer les écarts de pointage et de prix 
entre les soumissionnaires. 
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4. Justification du choix du fournisseur – ICON office Environments 
Le fournisseur ICON Office Environments (supplier 6) a été sélectionné par le comité ad hoc en 
raison de la qualité supérieure de ses produits et de son approche personnalisée. Bien que 
certains fournisseurs aient proposé des prix inférieurs, leurs produits ne répondaient pas aux 
exigences de qualité, de durabilité et de garanties nécessaires pour ce projet stratégique. 
 
ICON se distingue par sa maîtrise complète du processus, de la conception à la fabrication, avec 
des meubles produits localement à Brampton, en Ontario. Leur expertise en projets municipaux et 
institutionnels garantit la conformité aux normes ergonomiques, d’accessibilité (AODA) et de 
qualité, tout en assurant un respect rigoureux des échéanciers. De plus, ICON propose une 
approche clé en main, incluant la coordination complète du projet, de la planification à l’installation, 
sans fragmentation des responsabilités. Cette approche centralisée garantit un processus fluide et 
une exécution conforme aux attentes. 
 
L’offre d’ICON comprend des meubles ergonomiques et esthétiques, facilement entretenus et 
adaptés à un environnement municipal très fréquenté. Les meubles sont garantis pendant 15 ans, 
et ICON propose un soutien à long terme, incluant des services de maintenance et des 
ajustements futurs. De plus, ICON s’engage à faire don de 1% de la valeur totale du contrat à la 
Banque alimentaire de Casselman, Chrysler, St-Albert, soulignant leur engagement envers la 
communauté locale. (À noter que ce 1% est financé à même le profit de la compagnie, et ne 
représente pas une dépense additionnelle pour la municipalité). 
 
En résumé, ICON offre une solution complète, avec une qualité de produit exceptionnelle, un 
service sans tracas, une garantie solide et un engagement communautaire. 
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5. Budget à allouer 
Le budget total proposé par le comité ad hoc pour l'attribution du contrat est de 100,000$, incluant les 
éléments suivants : 

 
- Chaises pour les employés, les membres du conseil et les salles de réunion 
- Meubles pour la salle des employés (table, tabourets, station micro-ondes/café) 
- Meubles de bureau pour toutes les stations de travail 
- Podium pour la salle du conseil 
- Tables pour les salles de réunion 
- Installation complète du mobilier 
 
Des articles ont été retirés du lot principal et budgétés séparément, pour respecter le cadre financier 
global : 

o Mobilier de détente pour la salle des employés : 4,500$ 
o Chaises pour l’aire de réception : 500$ 
o Portemanteaux : 800$ 
o Lampes de bureau : 1,800$ 
o Tableaux magnétiques en verre pour chaque bureau : 2,250$ 
o Pigeonnier : 300$ 
o Bacs de recyclage et de déchets : 1,600$ 
o Système de gestion de câbles : 1,500$ 
o Classeurs anti-feu : 28,924$* 

 
Il est important de noter que les articles mentionnés ci-dessus peuvent être achetés, selon la politique 
d’approvisionnement, par d’autres fournisseurs que le fournisseur de meuble de bureau, car ils ne 
relèvent pas de la spécialité d’une compagnie de design ou de fabrication de mobilier de bureaux. Ces 
articles peuvent être acquis séparément, ce qui permet de s’assurer que les produits sélectionnés 
répondront aux critères de qualité et de prix définis par la municipalité. Toutefois, l’exception concerne les 
classeurs anti-feu vu la valeur associé à cette dépense*.  
 
Les classeurs anti-feu sont nécessaires pour l’archivage de documents municipaux permanents. 
L’analyse effectuée par l’administration a permis de déterminer que tous les classeurs déjà présents à 
l’hôtel de ville seront récupérés et transférés au 1 industriel et au 750 Principale. Cependant, le nouvel 
emplacement ne pourra pas accueillir une voute de sécurité et anti-feu comme celle du 751 St-Jean, étant 
donné la configuration du bâtiment au deuxième étage, qui ne permet pas d’installer une voute 
traditionnelle en raison des contraintes structurelles (poids). 
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En conséquence, notre greffier municipal responsable de l’archivage, est actuellement en train de mener 
un projet de numérisation des documents afin de réduire l’usage du papier. Néanmoins, certains 
documents doivent être conservés en format papier et ne peuvent être détruits, ce qui impose l’utilisation 
de classeurs anti-feu. Afin de respecter la politique d’approvisionnement, il se chargera de solliciter 
plusieurs estimations de prix pour les classeurs anti-feu dont il aura besoin. Il veillera à sélectionner les 
produits et le prix qui répondent à nos exigences en matière de qualité et de sécurité pour la sauvegarde 
des documents permanents.  

 
6. Expertise d’ICON en projets municipaux et institutionnels (vérification des références) 

ICON a une expérience avérée dans la gestion de projets complexes en milieu municipal et institutionnel. 
Leurs projets démontrent une capacité à respecter les échéanciers et budgets tout en optimisant l’espace 
et en garantissant la durabilité des aménagements. Parmi les points forts d'ICON : 

• Respect rigoureux des échéanciers et des budgets 
• Gestion des contraintes du secteur public (documentation bilingue, conformité AODA, 

transparence) 
• Solutions novatrices pour maximiser l’espace 
• Adaptabilité aux contraintes opérationnelles (travail en horaires décalés ou en phases si 

nécessaire) 
• Durabilité et approche écoresponsable 

Les projets précédents ont obtenu un taux de satisfaction élevé (jusqu'à 98%) grâce à la qualité de leurs 
réalisations et leur attention aux détails. 
 

7. Conclusion 
Le projet du nouvel hôtel de ville de Casselman vise à moderniser les services municipaux en améliorant 
l’accessibilité, l’efficacité et l’attractivité de la municipalité. Après une évaluation rigoureuse, la 
recommandation d’attribuer le contrat à ICON repose sur plusieurs facteurs clés : 

• Une compréhension approfondie des besoins fonctionnels et techniques du projet 
• Une proposition de solutions durables et adaptées aux objectifs municipaux 
• Un respect des échéanciers, des budgets et des standards de qualité dans des projets similaires 

Confier ce mandat à ICON garantit un partenaire expérimenté, fiable et engagé à respecter les meilleures 
pratiques dans le secteur public, assurant une mise en œuvre fluide et un résultat à long terme conforme 
aux attentes du Conseil et de la communauté. C’est donc dans cette optique que le comité ad hoc 
propose d’attribuer le contrat pour l’acquisition et l’installation des meubles au 1 Industriel, pour un 
montant de 100,000$ + HST à ICON Office Environments. 

 


